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L'élaboration de la loi sur laquelle porte cet avis a duré 27 mois, avec trois passages dans 
chaque assemblée. On pourrait y voir un signe de l'importance accordée au sujet, mais 
malheureusement ce délai ressort plus directement de l'absence d'urgence accordée à cette 
question. Néanmoins ces trois lectures ont permis de très nombreux débats, l'examen de près de 7 
000 amendements et l'inscription dans la loi de plusieurs outils ou principes favorables à la 
protection ou la restauration de la biodiversité. Parmi ceux-ci, le principe de préjudice écologique, de 
non-régression du droit de l’environnement, de compensation avec « absence de perte nette de 
biodiversité » et de solidarité écologique. La loi a aussi permis de créer en ce début d'année l'Office 
français de la biodiversité. 

La section au cours de ses auditions a conduit un travail minutieux, détaillé, sur ce qui a été 
fait, ce qui a été mis en place, en bref sur le suivi mais aussi sur l'efficacité de cette loi dont les 
ambitions affichées étaient fortes. 

En synthèse, un constat s'impose : faute de volonté, de portage politique, d'engagement de 
moyens à la hauteur des besoins et en l'absence d'une approche visant les politiques publiques de 
tous les secteurs impactant la biodiversité, les résultats de la loi sont très faibles. Son application n'a 
pas été nulle, même si elle est lacunaire sous bien des aspects, mais force est de constater que la « 
reconquête » n'a pas commencé, et que les données annuelles de l'Observatoire national de la 
biodiversité nous montrent que le déclin de milliers d'espèces se poursuit. Dans ce contexte, le signal 
donné par la décision de dérogations en faveur de l’usage des néonicotinoïdes est malheureusement 
éclairante et va clairement à l'opposé des objectifs affichés, alors que les impacts de ces produits et 
leur rémanence dans les sols ont été ultra démontrés. 

En conséquence, les préconisations de cet avis prennent un relief particulier dans le contexte 
institutionnel marqué par la préparation de la prochaine Stratégie nationale pour la biodiversité et 
dans la perspective de la prochaine conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique. 

Ces préconisations sont essentielles face à l'urgence d’agir et à la nécessité pour une action 
publique enfin efficace d'intégrer des enjeux de biodiversité dans l'ensemble des politiques publiques 
sectorielles (agriculture, industrie, aménagement du territoire, énergie, etc.). Parmi elles, la CFDT et 
le groupe Environnement et Nature relèvent particulièrement : 

- la mise en cohérence de l'ensemble des plans et stratégies nationales avec les 
objectifs rappelés par les responsables nationaux en matière de biodiversité ; 

- l'accompagnement des collectivités pour la mise en place de politiques ambitieuses 
au niveau des territoires –- où se nouent la plupart des enjeux de protection et de reconquête de la 
biodiversité – ; 

- des mesures particulières pour ce qui concerne les outre-mer, qui abritent une 
diversité biologique très importante et pour lesquels nous avons une responsabilité spécifique ; 

- la production d’un rapport conjoint IPBES-GIEC ; 
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- une large implication des partenaires sociaux par la négociation de mesures visant la 
réduction des risques et des impacts défavorables à la biodiversité dans des accords-cadres 
internationaux pour harmoniser les politiques des entreprises ; 

- des mesures spécifiques concernant le domaine agricole, puisque nombre d'enjeux 
concernant la vie des sols, la qualité de l'eau, l'état des écosystèmes relèvent de ce domaine 
immédiatement connecté à l'état des populations animales, depuis les insectes jusqu'aux oiseaux ; 

- l’implication des instances syndicales dans des Chartes locales « zones de non 
traitement » et dans la promotion de la réduction des usages des produits phytosanitaires. À ce titre, 
les syndicats de salariés peuvent jouer un rôle important sur les sujets de biodiversité. 

Les pistes d’amélioration existent donc et il est fondamental de les mettre en œuvre. Car 
pour l'heure, nous ne pouvons que rappeler les propos de R. Watson, Président de l’IPBES l’année 
dernière, lors de la sortie du rapport d’évaluation mondiale de la biodiversité : « Nous sommes en 
train d’éroder les fondements mêmes de nos économies, nos moyens de subsistance, la sécurité 
alimentaire, la santé et la qualité de vie dans le monde entier. Il n’est pas trop tard pour agir, mais 
seulement si nous commençons à le faire dès maintenant à tous les niveaux. L’ampleur est 
gigantesque, l’urgence est totale ». 

Le 13 février dernier, le Président de la République annonçait à l'occasion de la création de 
l'OFB que dès cette année il souhaitait que « des engagements concrets soient pris pour renforcer la 
conservation des forêts, des océans, des espèces emblématiques, pour développer l'agroécologie, 
pour assurer que les moyens, notamment financiers, soient à la hauteur de ces enjeux ». 

Les analyses et préconisations contenus dans le présent avis apportent un appui concret pour 
engager l'État à prendre des décisions cohérentes avec ces affirmations. L'outil de la Loi « 
biodiversité » est de qualité. Malheureusement, il est gravement sous utilisé. L'exécutif ne doit plus 
seulement se contenter de bonnes intentions, il doit tout mettre en œuvre pour enrayer le déclin de 
la biodiversité. 

C'est dans cette perspective que les groupes CFDT et Environnement et  nature  a voté cet 
avis. 

 
 
 


